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Votre médecin vous a prescrit un examen parasitologique des selles. 
L'émission des parasites dans les selles étant discontinue, il est conseillé de répéter l'examen sur 3 
jours consécutifs ou à quelques jours d'intervalle.  
Sauf cas d’urgence, il est souhaitable de faire cet examen à distance de tout traitement 
comportant des pansements intestinaux, du charbon, de l’huile de paraffine, des antibiotiques et 
de respecter un délai d’au moins quatre jours après tout examen baryté.  
Un régime sans résidu (ni fruit, ni légumes verts) est souhaitable pendant les trois jours précédents 
l’examen. 
Prélèvement : 

1. Recueillir la totalité des selles, directement dans le flacon.  
2. Bien visser le couvercle du flacon. 
3. Mettre le flacon dans le sachet fourni 

  
Apportez  le pot au laboratoire dans les 2 heures suivant le recueil. 
  

Renseignements cliniques à compléter : 

Date et heure du recueil : 

Traitement en cours : 

Symptômes :  

- fièvre     oui/non  

- diarrhée    oui/non  

- vomissements    oui/non  

- douleurs abdominales   oui/non 

- prurit anal    oui/non 

Voyage :  

- Pays visité(s) :                                                   Dates : 

 
 


